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L'arrêté n°2016-PREF/DRCL/BEPAFI/SSPILL/177 du 30 mars 2016 
relatif à la maîtrise des risques autour des canalisations de transport 
de gaz ou assimilés, d'hydrocarbures et de produits chimiques (I1)e st 
annexé au présent PLU est à disposition sur le site du Géoportail de 
l'Urbanisme. 

L'arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement 
à l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de 
dégagement est soumis à autorisation (T7) est annexé au présent 
PLU. 
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